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CONTEXTE ET OBJET DE LA CONSULTATION   

   

La Ville des Herbiers s'étend sur un territoire de 88.87 km², compte 16 266 habitants pour un nombre total de 7 587 logements (source Insee RP2020). 

Elle est membre de la Communauté de communes du Pays des Herbiers qui compte 30 226 habitants (Insee RP 2020) et regroupe à ce jour 8 

communes sur 250 km². Le territoire des Pays des Herbiers ambitionne d’accueillir plus de 35 000 habitants à l’horizon 2032 et à la volonté de 

conforter son rôle de cinquième pôle urbain du département. C’est le territoire qui connaît le taux de chômage le plus faible de France, mais aussi 

une demande importante en habitat et en bâtiments d’activité.   

   

Dans un contexte de raréfaction de la ressource foncière, et pour faire suite à l’approbation du PLUiH le 15 février 2023, la commune a très fortement 

réduit ses zones constructibles situées en périphérie et à déterminer des secteurs de rénovation urbaine situés dans des quartiers péricentraux et 

centraux en plus de nombreuses Orientations d’Aménagement Programmées.   

   

L’Axe 3 du PADD, « faciliter le quotidien dans un cadre de vie attractif » s’appuie sur un développement structuré et équilibré marqué par les priorités 

suivantes :   

• Veiller au respect des typologies de polarités en répartissant les capacités en logement (quantité, mixité sociale) selon la structuration du SCoT 

tout en permettant une flexibilité de répartition interne à chaque typologie ;   

• Objectif d’accueil de la population établi sur un taux de croissance annuel moyen de 1,1% en cohérence avec la dynamique observée entre 

20102016   

• Objectifs moyens minimum en logement locatif social pour les nouvelles opérations : 25% pour Les Herbiers et 10% pour les autres communes ;  

  Mobiliser en priorité les gisements fonciers des bourgs et des villages, en respect avec le patrimoine existant ;   

• Programmer l’implantation de nouveaux services, équipements publics et commerces en compatibilité avec le rôle de chaque commune (polarités 

SCoT), veiller à la complémentarité de l'offre en conservant l’offre de proximité (existante et à venir) à l’échelle des bourgs et les équipements 

structurants dans les pôles principaux ;   

• Développer la multifonctionnalité dans le centre-ville des Herbiers et les autres centres bourgs ;   

• Autoriser l'extension urbaine uniquement pour les enveloppes bâties des bourgs (…)   

   

La Ville des Herbiers s’est engagée dans une politique volontariste de renouvellement urbain de ses quartiers anciens en centre-ville et dans les 

faubourgs. La collectivité mène plusieurs projets de renouvellement urbain, dont certains avec l’EPF (Cour de la Mission, secteur Gare,…). La Ville 

des Herbiers a donc sollicité une nouvelle fois l’EPF de la Vendée pour l’accompagner dans ses nouveaux projets de renouvellement urbain, sur un 

ilot urbain au sein du centre-ville.   
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Cette intervention s’inscrit dans le cadre d’un projet de renouvellement urbain sur d’un ilot important situé en centre-ville inscrit dans la convention de 

maîtrise foncière signée avec l’EPF de la Vendée et situé entre les rues Saint-Jacques et la Grande Rue qui représente un des axes majeurs de 

l’activité commerciale et de service de la ville.   

   

La consultation concerne deux tranches :   

- Une première ferme d’opération située côté rue Saint-Jacques dont l’EPF de la Vendée est propriétaire de la quasi-totalité des biens avec une 

programmation attendue de 44 logements ;   

   

- Une deuxième tranche d’opération située Grande Rue dont la ville et l’EPF de la Vendée sont propriétaires de l’ensemble des biens, mais 

étant donné leur occupation actuelle par des services à délocaliser, ne pourra être opérationnelle que dans un second temps. La 

programmation attendue sur cette deuxième partie d’ilot est de 19 à 20 logements avec 420 à 450 m² de surface commerciale.    

   

La présente consultation a pour objectif de désigner un opérateur sur l’ensemble de l’ilot qui aura en charge la consultation d’une équipe de conception  

(architecte, BET, etc…), la réalisation et la gestion du projet immobilier sur le foncier concerné.   

   

   

UN PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET L’EPF DE LA VENDEE   

   

Dans ce contexte, la Ville des Herbiers a sollicité l’EPF de la Vendée pour l’accompagner dans un projet de restructuration urbaine sur le secteur de 

la Rue Saint-Jacques/Grande Rue. Ce partenariat a été l’objet de la réalisation d’une étude de faisabilité urbaine et de programmation par le cabinet 

mandataire Magnum. Cette étude de faisabilité a permis de définir une stratégie urbaine et architecturale sur le site étudié, favorisant le renouvellement 

urbain avec des objectifs de densité. Elle a aussi permis de définir des axes d’orientations programmatiques sur le secteur objet de la présente 

consultation.   

   

La ville des Herbiers a souhaité que l’EPF de la Vendée puisse assurer la maîtrise foncière sur une partie du site. A ce titre, l’EPF de la Vendée 

participe au processus de choix de l’opérateur et assurera avec la ville la cession des charges foncières au futur opérateur.   

   

L’EPF de la Vendée informe néanmoins les candidats que la démolition des bâtiments par l’EPF interviendra pendant l’établissement du 

projet par l’opérateur immobilier. Seul un garage non acquis à e stade du projet, sera à déconstruire par l’opérateur au moment de la mise 

en œuvre de la 1ère phase de l’opération.  

   
  

PARTIE 1 / CAHIER DES CHARGES   
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ARTICLE 1 - LE SITE   

  

1.1.  LOCALISATION DE LA COMMUNE   

  

   
  

  

 

 

 
 

Temps de trajet depuis Les Herbiers :    

   

La Roche sur Yon : 40 mn   

   

Cholet : 30 mn    

   

Montaigu Vendée : 30 mn   

   

Nantes : 60 mn   

   

La Rochelle : 1h30mn   
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1.2.  LOCALISATION DU PROJET   

   

Le périmètre de projet se situe dans le centre-ville commerçant de la ville des Herbiers, le long d’un axe très passant (Grande Rue). Il s’agit d’une 

emprise occupée par des habitations, des commerces et services, en cours de reconversion par l’EPF de la Vendée.   
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1.3.  LES ENJEUX DU PROJET   

  
Source : étude Magnum janvier 2023   
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1.4.  LE PERIMETRE DU PROJET   

   

Le périmètre est constitué de biens bâtis à déconstruire (en deux phases) dont les références cadastrales sont les suivantes :   

   

  

   

Emprise foncière concernée par la présente 
consultation :   
- Desservi par la rue Saint-Jacques et 
Grande Rue   

- Des habitations à déconstruire par l’EPF 
de la Vendée et terrain nu   

- Un garage à acquérir et à déconstruire 

par l’opérateur   

  

Références cadastrales et surfaces :   

AE 124, 125, 129, 131, 136, 137, 138, 140, 141,  

142, 145,156, 278, 279, 280, 364, 365, 390, 391,  

615, 616, 621, 624, 667, 668, 669, 724, 763   

  

Emprise foncière : environ 5 200 m²   

Emprise à déconstruire : environ 3 500 m²   

  

Document d’urbanisme :   

- Zone Uh du PLUiH approuvé le 15 février 

2023   

- SPR des Herbiers approuvé le 15 février 

2023  
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La parcelle AC124 correspond à un garage particulier d’environ 50 m² et appartient à un propriétaire privé. Si l’EPF de la Vendée et la ville des 

Herbiers ont d’ors et déjà engagé les négociations avec le propriétaire, l’opérateur désigné aura à sa charge la finalisation de celle-ci (soit sous 

forme d’acquisition, soit sous forme de soulte dans le cadre de la création des stationnements au niveau de l’opération immobilière).  

  

Les autres parcelles sont maîtrisées par l’EPF de la Vendée ou de la Ville des Herbiers.   

Un projet phasé dans le temps, avec une première phase de déconstruction assurée par l’EPF de la Vendée (engagée en 2023), côté Rue 

SaintJacques et une deuxième, à compter de 2026, suivant le phasage ci-dessous :   

 
  

  

    

    

    
        

    
    
    

        
    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

1 ère  de  déconstruction  phase  

( 2023) engagée en    

ème 2 
  phase de déconstruction  

engagée en mi ( -   2 026)   Garage à   acquérir  

et à déconstruire  

par l’opérateur   
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1.5.  LES CARACTERISTIQUES DU TERRAIN ET DE SES ABORDS   

   

Urbanisme réglementaire    

 L’OAP prescrite sur l’ensemble de l’ilot Saint-Jacques et imposable sur le site (OAP n°5) :   
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L’ilot est classé en zone Uh du PLUiH approuvé le 15 février 2023. Le règlement du PLUiH est disponible sur le site Géoportail de l’urbanisme :   

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/#tile=1&lon=1.009835423673179&lat=46.869501031078784&zoom=19&mlon=1.009528&mlat=46.869961    
   

Le site est concerné par le classement en SPR, zone ZUE, dont le règlement est annexé au présent cahier des charges. Le projet sera soumis à l’avis 

de l’Architecte des Bâtiments de France.   

A ce titre, l’ABF a prescrit des premières préconisations lors de l’instruction du permis de démolir des biens par l’EPF de la Vendée ; ces préconisations 

concernent principalement :  

  

- Une réservation des murs en pierre existants : Pour répondre à l'objectif de préservation de la trame urbaine, de constitution des limites 

qualitatives, et de préservation des vues par la maintien des ensembles bâtis cohérents, le mur de pierre entre les parcelles 125 et 278 est 

entièrement conservé.  

- Lors de la démolition du garage par l’opérateur (bien non acquis par l’EPF), un arasement limité du mur devra être réalisé  

  

  

  

  Partie déconstruite ou à déconstruire  

  

  

  

  Mur à préserver  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-01.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr&key=
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Archéologie préventive   

   

Le site est situé en zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA) seuil à 10 000m². La saisine anticipée concernant la première phase de 

l’opération (rue Saint-Jacques) n’a donné lieu à aucune prescription d’archéologie préventive (voir annexe). L’opérateur devra signaler toute découverte 

fortuite d’objets ou de vestiges archéologiques.  

   

Etat des risques naturels et technologiques   

   

L’ilot est situé en zone de sismicité 3 (modéré), à savoir une zone à risque sismique faible, comme l’ensemble du département suite au décret N°2010-1255 

du 22/10/2010.   

   

Réseaux divers   

   

Les terrains sont desservis par les réseaux collectifs d’assainissement, d’adduction en eau potable et d’électricité.   

Le groupement d’opérateurs devra faire son affaire personnelle des formalités administratives (DICT…) et de tous les raccordements et dévoiements qui  

seront rendus nécessaires par l’opération sur les fonciers cédés.   

   

Nature du sol et du sous-sol   

   

Les sondages du sol ou du sous-sol obtenus dans le cadre d’études hydrogéologique ou géotechnique en fonction du projet seront à la charge du candidat 

retenu.    

Ils devront être effectués dans les trois mois à compter de la signature du compromis de vente afin d’écarter tout risque de désordre du sous-sol pouvant  

entraîner la mise en œuvre de dispositifs de fondations exceptionnelles.   

  

Récapitulatif de l’historique connu du site :   

  

Depuis les années 1990-2000, le site a évolué vers une friche paupérisée. Une ancienne activité de garage était présente au 9 Grande Rue 

(répertoriée dans la base de données BASIAS). Celle-ci a été remplacée actuellement par parking.  

  

  Fiscalité :  

  

Le taux de la Taxe d’Aménagement est de l’ordre 2 % pour la part communale, 1.5 % pour la part départementale et 0.4 % pour l’archéologie 

(Redevance Archéologie Préventive). Ces éléments sont donnés à titre indicatif et ne se veulent pas exhaustifs.  
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ARTICLE 2 - LE PROJET IMMOBILIER    

  
Le projet immobilier sera réalisé et géré sous la maîtrise d’ouvrage de l’opérateur choisi dans le cadre de cette consultation. Le montage juridique et 

financier sera déterminé par des propositions de la part des candidats, ainsi que les limites de prestations.    

   

2.1. CADRAGE URBAIN, ARCHITECTURAL ET PAYSAGER    

   

Le secteur possède un positionnement stratégique au cœur du centre-ville de la ville des Herbiers, à proximité immédiate des services et 

commerces principaux de la ville. L’objectif est de réinvestir cet espace en créant un lieu de vie pour les habitants des nouveaux logements et de 

permettre une densification de ces espaces marqués par des habitations dégradées.   

   

Le projet devra respecter les règles des documents d’urbanisme en vigueur et du SPR, dont les aspects les plus significatifs sont :   

• Une requalification des « façades » de rue, que ce soit rue Saint-Jacques ou Grande Rue ;   

• Un aménagement interne de l’ilot sous forme de venelle et de placette ;  

• Conserver les murs en pierre qui marquent l’espace ;  

• La création d’un espace en cœur d’ilot et de liaisons piétonnes traversantes.   

   

Ces objectifs ont été repris en partie dans les enjeux de la requalification de ce site :   

   

1. Un tissu urbain dense à ré -interpréter :   

   

Outre les bâtiments remarquables, l’ensemble du petit patrimoine et du bâti simple constitué par les maisons de ville révèle l’urbanité ancienne du 

centre-ville des Herbiers.   

  

Ce tissu revêt les caractéristiques actuelles suivantes :   

• Une concentration d’îlots anciens avec quelques venelles,   

• Un quadrillage concentré de voiries plus ou moins étroites à requalifier,   

• Un tissu urbain resserré,   

• Des volumétries simples,   

• Des toitures doubles pentes en tuile,   

• Un enduit clair ou maçonnerie en pierre apparente (homogénéité des façades),  
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• Un épannelage en R+3 max (le projet de l’îlot Saint-Jacques pourra évoluer vers du R+4 max)       Des largeurs de façade étroite, un rythme 

vertical,        Des modénatures simples,   

• Des dilatations de voiries qui génèrent l’espace public,   

• Un petit patrimoine qualifiant l’espace public à valoriser :  > Murets et façade en pierre apparente   

> Un patrimoine paysager privé qualitatif à préserver   

> Une végétalisation en pied de murs qui qualifie les venelles   

   

   

2. Une mise en valeur du patrimoine et des pratiques   

   

Une trame d’espaces publics connectée aux liaisons douces à renforcer. Fabrication d’une promenade à travers les époques, du centre 

historique au centre contemporain    

  

• Programmation d’un espace public sur l’îlot St Jacques.    

• Création d’une liaison piétonne entre l’îlot St Jacques et la rue de Clisson,    Requalification de la Grande Rue. Requalification de 

la cour de la Mission  

• Création d’une liaison piétonne entre la cour de la mission et la Place des Droits de l’homme.   

   

3. Un apaisement des voies du cîur de ville ¨ poursuivre   

  

Le centre-ville historique souffre d’une absence d’un lieu de représentation, emblématique de l’identité herbretaise.   

La Grande Rue, par ses proportions, son emplacement et son cadre patrimonial, offre ce potentiel pour créer cet espace fédérateur.   

Actuellement, cette voie est en double sens et subit un trafic journalier important dans le sens descendant (de Mortagne vers les Epesses/ La 

Roche-sur-Yon).   

  

Un nouveau plan de circulation est à l’étude, le classement en sens unique (descendant) de la Grande Rue est une évolution possible.  
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4. Un ´lot ¨ lôinterface entre ville-jardin et cîur min®ral   

  

  

Le respect du cadrage urbain avec sa programmation définie ci-dessous et les 

propositions formulées dans la note d’intention constitueront un critère d’analyse 

des candidatures. Ces critères seront repris lors de la validation des projets en 

phase opérationnelle (PC).   

  

A noter que la Ville des Herbiers portera la réalisation du permis d’aménager 

(PA) en fonction du projet proposé par le candidat retenu (implantation des 

sorties et des venelles ouvertes). En effet, la collectivité souhaite maitriser la 

qualité des équipements de l’espace public en concordance avec le projet 

retenu.  

  

  

  

  

  

2.2. PROGRAMMATION   

   

L’ensemble des projets devra représenter une densité brute minimale de 105 logements par hectare.   

   

Le programme global de l’opération proposera du logement conformément à la convention de maîtrise foncière qui lie la ville des Herbiers à l’EPF 

de la Vendée, c’est-à-dire un minimum de 25 % en Bail Réel Solidaire. La convention impose une mixité plus forte que l’OAP n°5 des Herbiers 

du PLUiH.  
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2.2.1. Les impératifs de programmation  

  

Les impératifs à mettre en œuvre dans le cadre de ce programme seront :   

  

  de varier la typologie des logements avec une dominante orientée vers des logements de grandes superficies, afin de pouvoir faire revenir 

les familles dans le cœur de ville ;  

  d’offrir une qualité architecturale intégrée au contexte traditionnel du centre-ville des Herbiers (cf. au guide du CAUE de la Vendée «  Bien 

construire entre Sèvre et Maine  

  des cellules commerciales ou tertiaires en rez-de-chaussée pour la deuxième phase de l’opération, côté Grande Rue   

  de choisir des orientations optimales et favorables (ensoleillement, co-visibilités…) ;   

  de favoriser les économies d’énergie ;  

  d’obtenir une certification des logements en NF Habitat HQE ;  

  et d’intégrer le stationnement des résidents dans les parties cédées de l’ilot ;  

  de prévoir et faciliter le retour des équipements d’animation de la ville (fanions et sonorisation) après les travaux.   

  

2.2.2 Les recommandations programmatives  

   

Le groupement opérateur indiquera s’ils ont recours à des matériaux biosourcés dans la conception du projet et s’ils travaillent avec les acteurs 

locaux de cette filière constructive.  

  

En outre, la Ville des Herbiers étudie la possibilité de connecter le site de l’Ilot Saint-Jacques au réseau de chaleur de la commune via sa chaudière 

bois. Pour ce faire, la Ville des Herbiers a besoin que le groupement indique un chiffrage sur les besoins en kWh pour la production de chauffage 

et d’eau chaude sanitaire. Le groupement indiquera aussi  leur intérêt pour cette solution technique.  

  

En complément des impératifs du programme, le groupement devra démontrer l’optimisation de la qualité de vie dans les logements :    

  

En effet, la qualité des logements est bien sûr dépendante en premier lieu de leur surface, mais d’autres enjeux sont aussi à considérer. La nouvelle 

donne climatique nécessite en particulier un autre regard sur les exigences de construction (ventilation naturelle, luminosité, sensation d’espace 
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(notamment hauteur sous-plafond), orientations multiples, distribution intérieure des immeubles pour les logements, rapport à l’espace extérieur....) 

d’où la demande de certification en NF Habitat HQE.   

  

• Ainsi, au niveau des surfaces, le groupement cherchera à offrir des pièces de vie confortables et accueillantes, les chambres doivent 

pouvoir évoluer dans le temps pour que la plus petite des chambres puisse accueillir différentes possibilités d’aménagement permettant, 

entre autres capacités, l’accueil éventuel d’un deuxième lit. Les rangements dévolus aux chambres doivent être pris en compte dans les 

calculs de surfaces. Les surfaces minimales par chambre attendues doivent être de 10,5 m² et au moins une chambre doit être supérieure 

à 12 m². Le groupement devra garantir un % de rangement satisfaisant et favoriser les rangements extérieurs (cave, cellier de palier) 

dans leur programmation.  

  

Dans ce contexte, il est demandé aux groupements d’opérateurs de concevoir des propositions minimales pour les logements, en calculant au 

plus juste les espaces de service. A titre indicatif, lors des études programmatiques, les surfaces globales minimales retenues par type ont été 

les suivantes :  

  

ü T1 : 30 m2  

ü T2 : 48 m 2  

ü T3 : 65 m 2  

ü T4 : 80 m 2  

ü T5 : 98 m 2  

  

• Dans cette réflexion sur la qualité des logements, le groupement peut aussi proposer, dans leur programme, des alternatives à la hauteur 

sous plafond. Dans les nouvelles constructions, celle-ci est souvent généralisée à 2,50 m en France, alors qu’elle se situe entre 2,60 et 

2,70m dans la plupart des pays voisins.  

  

Avoir une hauteur sous plafond supplémentaire offre des avantages intéressants aux résidents :    

  

• adaptation à l’évolution de la taille des personnes ;  

• amélioration de la ventilation et du rafraîchissement nocturne des pièces en relation avec des ouvertures adaptées ;  

• possibilité d’aménagement en trois dimensions (lits superposés, mezzanine, rangements plus grands, etc.).  

  

Pour les logements qui pourraient être en duplex et qui sont organisés autour de vides importants, ils pourraient accepter des hauteurs sous 

plafond plus réduites; de la même manière, la hauteur de 2,70 m pourrait n’être appliquée qu’aux pièces, laissant la possibilité de faux plafonds 

techniques par ailleurs.  
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• En outre, le caractère traversant de préférence ou de doubles orientations est à privilégier dans la proposition du groupement, afin de 

limiter le recours aux climatiseurs et ventilateurs électriques. Pour les 2 pièces et studio, lorsque la mono-orientation ne peut être évitée, 

il convient de réfléchir en amont à des systèmes favorisant une bonne ventilation naturelle du logement.   

  

• Au niveau de la mutabilité, il semble intéressant de proposer des systèmes constructifs, des dispositifs techniques et des possibilités de 

transformation aisée selon les évolutions des usages et de la composition des ménages occupants. Pour les cuisines, il est fort pertinent 

qu’elles puissent être éclairées et ventilées naturellement et séparables des salons à partir des T3.  

  

  

2.2.3 Les éléments de l’étude de faisabilité  

  

L’étude de faisabilité de janvier 2023 a ainsi déterminé un programme d’environ 63 logements et commerces/services basé sur :   

   

1. Une premi¯re phase dôop®ration (2024) :   

  

• une surface de plancher à développer de 2 858 m² 

répartis sur trois bâtiments non contigus à vocation 

de logements (voir répartition par bâtiment 

proposée ciaprès), soit 44 logements ;   

  

• Une mixité regroupant du T2 au T5 (à répartir en 

fonction de l’étude de marché) ;   

  

• Un pourcentage de 30% de pleine terre pour les 

espaces libres de constructions (les constructions 

comprennent ici : terrasses, piscines et annexes, 

mais pas les zones de stationnement à l’air libre qui 

font partie de la surface laissée libre) pour les 

projets d’habitation.  

  

  

2. Une deuxi¯me phase dôop®ration (2026-2027) :   

   

• une surface de plancher à développer de 1 211 m² à vocation de logements, soit environ 19 logements ;   
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• Une mixité regroupant du T2 au T5 (à répartir en fonction de l’étude de marché) ;   

  

• une surface de plancher de 420 m² à vocation de commerces ;   

  

• Un pourcentage de 30% de pleine terre pour les espaces libres de constructions (les constructions comprennent ici : terrasses, piscines  

et annexes, mais pas les zones de stationnement à l’air libre qui font partie de la surface laissée libre pour les projets d’habitation).  

  

  

  

Pour un total de 4 489 m² SDP dont 4 069 m² SDP à vocation de logements et 420 m² à vocation de commerces.   

  

  

    

Il est à noter que les voiries internes et aménagement paysager au sein de l’ilot (square), hors cheminement piéton réalisé entre les 

bâtiments B et C, seront réalisés en maitrise d’ouvrage directe par la ville des Herbiers.    

   

  

Attention, la situation foncière entre l’étude et l’appel à projet a évolué avec l’acquisition par l’EPF du bien cadastré section AC N° 

0136 d’une contenance de 92 m². Cet achat offre l’opportunité de créer la venelle piétonne ouverte sur la Grande Rue en face de la 

Rue des Halles (passage piétonnier) et non de biais par conséquent cette opportunité donne une surface supérieure pour le commerce 

et l’habitat dans la deuxième phase de l’opération.   

  

   

  

 L’agencement du programme devra dans la mesure du possible respecter les schémas suivants (images issues de l’étude de Magnum – janvier 

2023) :  
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EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              24  

 



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              25  

 



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              26  

 
  



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              27  

 



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              28  

 
  
  



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              29  

ARTICLE 3 - LES CONDITIONS DE LA VENTE   

  
  

Une analyse sur la typologie des logements sera mise en œuvre par le candidat avec une répartition en fonction des typologies demandées.   

   

   

 

 

 

 

  

  

3.1 .  EMPRISE FONCIERE CEDEE    

  

  Le porteur du projet lauréat devra acheter  l’ensemble des deux   tènements  fonciers à  

l’EPF de la Vendée et à la Ville des Herbiers pour la réalisation du programme immobilier ,   

s’il y a un accord sur   le prix et selon les modalités stipulées dans le dossier de l’appel à  
projet.   

  

Les surfaces définitives de vente seront réalisées lors du bornage périmétrique , mais au  

regard des données existantes la surface de l’ilot sur la  Rue Saint - Jacques est estimée   

à 2   284  m²   et la surface de l’Ilot de  la Grande Rue est estimé à 1   153   m².   

  

L’emprise   foncière   totale   cédée est d’environ  3   437 m².    

  

  

3.2 . PRIX DE CESSION DES CHARGES FONCIERES    

    

L’ensemble du projet s’inscrivant dans le cadre d’une démarche publique, il   est  

demandé au x   candidat s   de proposer des prix d’acquisition (H.T.) sachant que la  

déconstruction sera prise en charge par l’EPF et les travaux de viabilisation de l’intérieur  

de l’ilot   et les aménagements paysagers  ( square) nécessaires à la bonne dessert e du  

programme sont réalisés par la ville des Herbiers.   
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3.3. MODALITES DE CESSION DU TERRAIN   

   

Selon la stratégie foncière retenue, un compromis de vente sera signé par l’EPF (ou éventuellement la commune). Au préalable, un protocole 

d’accord sera conclu dès la désignation de l’opérateur pour formaliser les engagements mutuels.   

Le groupement d’opérateurs désignés à l’issue de la phase de mise en concurrence bénéficiera d’une réservation du foncier pour une durée de 18 

mois maximum (à discuter en cas de phasage). Cette durée sera mise à profit pour le groupement pour élaborer le projet dont il est maître d’ouvrage, 

et pour la collectivité pour s’assurer de son acceptabilité au regard du cahier des charges de la consultation et des engagements du groupement, 

ainsi que du respect des contraintes réglementaires.   

   

Lors de la signature du compromis de vente un dépôt de garantie de 5% du prix de vente du foncier sera demandé. Le solde du prix de vente sera 

effectué à la date de signature de l’acte authentique de vente. Le projet sera soumis à un accord de l’EPF de la Vendée et de la commune avant 

toute demande d’autorisation d’urbanisme (PA, PC…).   

   

La vente sera conclue dès la levée des clauses suspensives :  

- notamment celles demandées par le candidat lors de son offre dans le cadre de cette consultation,  

- l’obtention d’un permis de construire purgé de tout recours et délai de retrait, -  l’obtention des financements nécessaires au projet,  

- l’obtention de l’accord des instances décisionnelles des candidats sur le projet (passage en CA, etc..).  

   

L’acte de vente des terrains comprendra également des clauses engageant le groupement retenu à respecter ses engagements. En effet, si, de sa 

propre initiative, dans les 5 ans de la revente, le groupement ne réalise pas un projet respectant les engagements définis dans l’acte ou fait des 

biens revendus une utilisation incompatible avec ses engagements, l’EPF et la commune pourront exiger le rachat du terrain au prix initial (auquel 

s’ajouteront les frais notariés) afin de garantir une utilisation du terrain conforme aux objectifs initiaux. Cette faculté de rachat, prévue aux articles  

1659 et suivants du code civil, s’appliquera au groupement choisi, qu’il soit encore propriétaire du bien ou qu’il l’ait aliéné.   

  

L’obtention éventuelle de droits à construire supplémentaires par rapport au programme lauréat (augmentant notamment la surface de plancher 

développée) induira le versement d’un complément de prix. Ce complément sera calculé sur la base du prix du foncier proposé selon la nature de 

surfaces de planchers complémentaires concernées.  

  

Les frais d’acquisition seront à la charge de l’acquéreur.  
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PARTIE 2 / REGLEMENT DE CONSULTATION   

   
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONSULTATION   

  

Le choix du groupement se fera par la remise d’un dossier comprenant les références similaires à cette opération, les moyens et les capacités du 

groupement (note de présentation), ainsi que des intentions du projet envisagé (note d’intention).    

   

L’EPF de la Vendée et la collectivité prévoient une phase de négociation et de mise au point du compromis de vente avec le groupement retenu.     

   

En cas de défaillance du groupement de projet lauréat, l’EPF de la Vendée et la collectivité se réservent la possibilité de se tourner vers le groupement  

qui aura été classé second lors de l’analyse.   

  

L’EPF de la Vendée et la Ville des Herbiers se réservent également le droit de ne donner suite à aucune proposition et de déclarer la consultation 

infructueuse.   

  

En cas d’événement d’ampleur indépendant de la volonté de l’EPF de la Vendée ou du groupement (contexte sanitaire, …), la remise des candidatures 

pourra être reportée à une date ultérieure sur décision de l’EPF de la Vendée.  

   

   

ARTICLE 2 – CONSTITUTION DES EQUIPES CANDIDATES   

  

L'équipe candidate devra être constituée d'un ou plusieurs opérateurs immobiliers associé(s) à une équipe de maîtrise d'œuvre. La maîtrise d’œuvre  

devra avoir été préalablement sélectionnée par l’(es)opérateur(s) dans les conditions liées à son statut.    

  

 A noter que toute candidature devra émaner du groupement au minimum :  

  

- un promoteur,  

- un bailleur social,  

- architecte (avec des références patrimoniales et urbaines précisées dans la notice de présentation).  
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Le ou les candidats peuvent se présenter dans plusieurs groupements. A titre d’exemple, un même bailleur social peut donc se présenter dans 

plusieurs groupements.  

  

Chaque groupement devra être représenté par un mandataire qui devra être clairement identifié. Le mandataire devra désigner un référent qui sera 

l’interlocuteur privilégié de l’EPF de la Vendée. Le nom et les coordonnées de se référent devront être indiqués dans le dossier de candidature.  

  

Le mandataire devra être l’acquéreur du foncier.  

  

   

2.1 CONSTITUTION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE    

   

L’appel à projet s’adresse à des entreprises ou groupements d’entreprises à même d’assurer l’ensemble des fonctions d’aménageur, de promoteur,  

de bailleur, d’investisseur et, le cas échéant de gestionnaire, requises par le projet.    

   

Les modalités d’organisation de la maîtrise d’ouvrage multiple seront expliquées dans une notice : montage opérationnel, gestion des demandes 

d’autorisation d’urbanisme, relations contractuelles entre les membres du groupement, conditions de cession du foncier de l’EPF au groupement, 

etc…   

   

Les modalités de réalisation de la part en Bail Réel Solidaire (sous réserve du respect des seuils minimums) sont laissées à l’appréciation des  

groupements candidats. Ce point devra être explicité dans l’offre.    

   

   

2.2 CONSTITUTION DE LA MAITRISE D’ŒUVRE    

   

L’équipe de maîtrise d’œuvre associée au groupement devra intégrer des compétences en architecture, paysage, ingénierie du bâtiment, 

environnement. Une mission de coordination (de type OPC classique ou OPC urbain) serait appréciée au regard de l’inscription du projet dans un 

environnement contraint. Les modalités de mise en œuvre de cette mission de coordination pourront être discutées avec la collectivité (qui pourra y 

participer). D’autres compétences peuvent être proposées si elles apportent un plus à la conception du projet attendu.   
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ARTICLE 3 - CRITERES DE SELECTION DES OFFRES ET CANDIDATS   

  

Les groupements seront invités à présenter leur offre sous la forme d’un cahier au format A4 obligatoire entre 30 et 50 pages maximum remis en 

format numérique (pdf). Le document devra comporter l’ensemble des éléments techniques et administratifs que les candidats jugeront nécessaire à 

la bonne compréhension du projet en particulier une description complète du projet.  

- Références sur projets similaires (note de présentation) ;   

- Capacités techniques et financières, moyens humains (note de présentation) ;   

- Pertinence de l’analyse du site et de son environnement, et de l’approche proposée, en adéquation notamment avec le caractère de commune 

sous tension du marché de l’immobilier (note d’intention) ;   

- Intentions du groupement vis-à-vis du programme en termes d’architecture et de paysage et des exigences partagées notamment en terme 

d’insertion urbaine et de qualité environnementale de la commune et l’EPF de la Vendée (note d’intention) ;   

- La prise en compte du phasage proposé dans le présent cahier des charges (note d’intention) ;   

- Les intentions en termes de développement durable et innovation (Le niveau de gamme et de finition, les matériaux de construction, réduction 

des consommations énergétiques, production ECS, mutualisation des espaces et des usages, etc) (note d’intention)    

- Modalités d’association de la commune et de l’EPF (note d’intention) ;   

- Prix prévisionnel de rachat du foncier (note d’intention) ;   

- Prix prévisionnel de cession en VEFA des logements libres et en Bail Réel Solidaire (note d’intention) ;   

- Délais de réalisation du projet (note d’intention).   

  

Les critères de jugement des projets avec leur valorisation sont ci-après désignés :  

  

Critère 1 – Programme opérationnel et qualité du projet /65%  

  

Í Qualité d’ensemble du projet, intégration dans son environnement et dans le tissu existant ; conception des espaces extérieurs ; organisation 

de la circulation.  

Í Qualité des logements proposés, orientations, distributions intérieures, performances environnementales et énergétiques visées.  

Í Prise en compte de la qualité paysagère et patrimoniale du site.  

Í Respect des règles d’urbanisme.  
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Í Programme proposé (ventilation par produits et typologies) au regard de l’analyse marché produite par le candidat, au nombre de places de 

stationnement et des règles du PLU.  

Í Bilan d’opérations précisant notamment le prix de vente moyen HT/m² par type de produits.  

Í Modalités de gestion du stationnement,  

Í Intégration des éléments patrimoniaux obligatoire (murs) Í Planning de réalisation.  

Í Montage envisagé (copropriété, vente vefa, gestion locative en propre ou déléguée, stationnement, …)  

  

Critère 2 – prix d’acquisition du foncier /35%  

  

Audition :  

  

Les offres seront analysées conjointement par l’EPF de la Vendée et la Collectivité.  

  

L’EPF de la Vendée et la ville des Herbiers prévoient une audition des trois équipes obtenant les meilleures notes au stade de l’analyse sur dossiers. 

Les auditions se dérouleront comme suit :   

- présentation rapide de l’équipe (promoteur / architecte)   

- présentation synthétique du projet  

- échanges / demandes de précisions  

  

Audition des 3 premiers candidats prévue les 20 février 2024 (la journée) et/ou 22 février 

2024 après-midi  

(horaires à préciser)  

  

L’analyse des offres sera complétée après les auditions et en prenant en compte les réponses aux demandes de précision (délais de réponse de 7 

jours après les auditions).   

  

Le Jury composé des membres de la Ville des Herbiers et l’EPF de la Vendée se laisse la possibilité de négocier avec un ou plusieurs groupements, 

les négociations pouvant porter sur tous les aspects de l’offre.  

Le Jury procédera au classement des offres désignant ainsi le lauréat de l’appel à projet.  

  

Si le Jury ne parvient pas à désigner un candidat, l’appel à projet pourra être déclaré infructueux sur son choix.  
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Le choix du projet lauréat sera notifié par l’EPF de la Vendée aux mandataires des groupements.  

  

L’EPF de la Vendée et la collectivité prévoient une phase de négociation et de mise au point du protocole d’accord (ou de contrat de vente) avec le 

groupement retenu.    

En cas de défaillance du candidat retenu, l’EPF de la Vendée et la collectivité se réservent la possibilité de se tourner vers le groupement qui aura 

été classé second.  

  

ARTICLE 4 - COMPOSITION DES DOSSIERS D’OFFRE ET DE CANDIDATURE    

  

Le dossier de candidature devra être complet et présenter l’ensemble des points énoncés ci-dessous. Tout dossier incomplet pourra être rejeté.   

   

Les dossiers de candidature comporteront les éléments suivants :  

   

4.1 NOTE DE PRESENTATION   

  

Les dossiers de candidature devront être constitués des pièces suivantes :  

  

Í Une déclaration sur l’honneur que le candidat a satisfait à ses obligations sociales et fiscales   

Í Des références similaires du candidat représentatives de sa production au regard de l’objet de la consultation (indiquant 

obligatoirement la date,  

le lieu, le programme, le maître d’œuvre du projet, le montant de travaux HT, le montage opérationnel et notamment le montage financier 

retenu pour les VEFA)   

Í Les références financières (les bilans (et leur annexes) et compte de résultat sur des trois dernières années (à remettre 

seulement en format numérique).  

Í Présentation complète de chaque membre du groupement (promoteurs, bailleurs sociaux, architectes…) avec précisions sur 

la localisation et l’organisation entre le siège et ses éventuelles agences.  

Í Les modalités d’organisation du groupement et le nom du mandataire du groupement, avec les coordonnées de la personne 

qui sera référente du projet auprès du mandataire,  

Í Les engagements réciproques du promoteur, et du bailleur social, pour la réalisation du projet (si le mandataire n’a pas encore 

identifié de bailleur dans la candidature, l’identité du bailleur et les documents afférents devront impérativement être remis à 

l’EPF de la Vendée avant la phase de négociation et de mise au point du compromis de vente avec le groupement retenu).    
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Í une note (au stade achat du foncier, construction du programme, gestion des biens construits) sur le montage juridique et sur 

le montage financier, sur les modalités de financement et sur les relations financières entre les candidats en expliquant en quoi 

il permettra d’assurer l’achèvement et la livraison de l’opération. Elle vient complément des références financières du 

mandataire.  

  

Ä Pour le Mandataire :   

  

Í L’engagement du mandataire du groupement de confier une mission complète de maîtrise d’œuvre au concepteur du projet 

identifié dès la remise des candidatures,  

Í Les références financières (les bilans (et leur annexes) et compte de résultat sur des trois dernières années (à remettre 

seulement en format numérique).   

  

Ä Pour chacun des membres du groupement :  

  

Í Le nombre de logements et le nombre de projets produits et en cours de production sur les trois dernières années,  

Í La déclaration indiquant les effectifs moyens annuels de chaque membre du groupement pour chacune des trois dernières 

années,  

Í La présentation des membres de l’équipe affectés au projet avec leurs compétences (fournir les CV des personnes qui 

travailleront spécifiquement sur ce projet),  

Í La copie du ou des jugements prononcés si, le membre ou une société du groupement auquel chacun des membres appartient, 

est placé sous une procédure collective,  

Í Trois références récentes livrées sur des opérations similaires avec les fiches descriptives des opérations comprenant : plan 

masse avec environnement alentour, les vues de l’opération, la taille du programme, la ventilation par produits et typologie de 

logements, un bilan sommaire de l’opération, label éventuel (environnemental…), le montage juridique.  

  

Le dossier de candidature est à remettre par le mandataire habilité à engager le groupement.  

   

4.2. NOTE D’INTENTION   

   

Il s’agit d’une notice explicative sur le positionnement du candidat par rapport au programme urbain de l’îlot, au plan de masse, à la réalisation des  

travaux et de gestion, aux attentes de la commune et de l’EPF de la Vendée.   

   

 La note devra notamment comprendre les éléments suivants :   
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Í Une lettre de motivation présentant l’intérêt du candidat pour ce projet ;   

Í Un positionnement par rapport aux objectifs programmatiques et urbains mentionnés dans ce cahier des charges et des propositions détaillée du 

candidat (nombre de logements, typologie prévisionnelle par type de logements (un tableau des surfaces exprimées en SDP et SHAB, et réparties 

par typologie de logements est attendu), la surface de plancher totale développée (logements et commerces), nombre de stationnements  

(notamment en sous-sol).  Des images de références devront accompagner cette note afin d’illustrer le choix architectural sur lequel le candidat 

veut s’orienter ;   

Í Les ambitions urbaines et architecturales du projet dans le respect des documents d’urbanisme et des règlementations applicables :   

- gestion des stationnements, eaux pluviales, traitement paysager des espaces extérieurs, qualité architecturale, intégration urbaine,   

- intentions relatives aux aspects énergétiques, environnementaux, et à la qualité d’usage du projet,  

- la réutilisation des éléments patrimoniaux (murs),  

- la prise en compte du plan de circulation et de stationnement,  

- organisation par rapport au site,  

- volumétrie des bâtiments,  

- gestion de l’interface du programme avec les riverains et leur propriété ainsi que de l’environnement urbain et les habitats, - organisation 

intérieure et distribution,  

- les idées fortes que le candidat souhaite développer dans le projet ;  

  

Í Un plan masse détaillé de l’opération au format A3, présentant une hypothèse d’implantation des bâtiments et des voiries, la qualité de leur 

intégration dans le site, le stationnement privé en lien avec le positionnement du plan masse soumis aux candidats dans l’article 2 de la partie 

cahier des charges ;   

Í Les esquisses permettant de visualiser et d’apprécier l’intégration des logements dans leur environnement, notamment leur lien et leur 

fonctionnement avec l’environnement proche ;  

Í L’axonométrie du projet, une insertion dans son environnement urbain, plans, coupes, façades et vues de principe du projet que le candidat 

jugera nécessaire à la bonne compréhension de sa proposition ;  

Í La prise en compte du phasage de l’opération tel que proposé dans le présent cahier des charges ;  

Í Une description des mesures d’accompagnement environnemental envisagées, la description de la qualité acoustique et énergétique du projet 

de logements ;   

Í L’analyse de marché, justifiant la programmation proposée (offre, demande, prix de sortie envisageable, loyers envisagés) ;  

Í Un engagement sur le prix d’acquisition des terrains à bâtir par phase ainsi que sur les modalités définies à l’article 3 du cahier des charges ;  
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Í Un engagement sur le prix de cession maximum des logements privés en Bail Réel Solidaire (BRS) et le prix de sortie des commerces en €/m² 

de SDP TTC ;  

Í Une description de la maîtrise d’ouvrage de l’opération (vente en VEFA ou maitrise d’ouvrage directe de la part des bailleurs sociaux) ;   

Í En ce qui concerne le volet « activité tertiaire/commerciale » du programme, le candidat devra préciser le montage envisagé, le prix et les 

modalités de commercialisation envisagés ;   

Í Les modalités particulières d’acquisition : conditions ou garanties éventuelles demandées par le candidat (par phase) ;  Í Les modalités de 

consultation du public et des riverains ;   

Í Un planning prévisionnel d’achat depuis la désignation du lauréat jusqu’à la livraison du programme (par phase) ;   

Í Une note concernant l’organisation de la maîtrise d’ouvrage (montage opérationnel envisagé, planning prévisionnel par phase, procédures à 

mettre en œuvre, permis de construire, autorisation d’urbanisme…) pour la réalisation du projet et de son phasage ;  

Í Une lettre d’engagement du mandataire à acquérir le foncier aux conditions et selon les modalités stipulées dans la notice de présentation, et 

pour le prix qui fera l’objet d’un accord entre le vendeur et l’acquéreur. Le prix indiqué dans la lettre d’engagement ne pourra pas faire l’objet 

d’évolution si le projet proposé reste constant (surface de plancher développée, programmation, implantation, etc…).  

  

  

ARTICLE 5 – MODALITES DE REMISE DES OFFRES ET CANDIDATURES / RENSEIGNEMENTS    

  

5.1. DEPOT DES OFFRES ET CANDIDATURES   

Les offres et candidatures devront être remises à l’EPF de la Vendée pour le vendredi 02 février 2024 à 12h, sous format électronique à l’adresse 

mail suivante : laurent.delfaud@epf-vendee.fr   

   

5.2. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES   

   

Pour obtenir tous renseignements complémentaires d’ordre technique ou administratif qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 

candidats devront faire parvenir leurs questions par mail à l’adresse suivante : laurent.delfaud@epf-vendee.fr   

  

  

 

  



EPF de la Vendée – Ville des Herbiers  

Consultation opérateurs – Octobre 2023                              39  

ANNEXES :   
Photos aériennes du site :  
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Photographies :  
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Plans Topographiques  

Guide du CAUE de Vendée : Bien construire entre sèvre et Maine (Canton des Herbiers, de Mortagne et de Montaigu) Tableau 

de pré-bilan à remplir  

Courrier DRAC  

Règlement SPR  

  

   


